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fr . 37-50 les 1,000 kil . ; 20 que le droit d'entrée Art . 2. La disposition de l'art. 15 de la loi du

sur le seigle est de fr. 21-50 les 1,000 kil . ; 29 décembre 1835, no 859 , est renouvelée pour

õo que le droit de sortie pour l'une et l'autre cé- l'exercice 1841 , à l'égard des provinces qui n'ont

réale est de 25 centimes les 1,000 kil . pas contracté d'abonnement pour le service ad.

ministratif de la poste rurale .

Art . 3. Le gouvernement pourra , à mesure des

1071. a 50 DÉCEMBRE 1840 . Loi qui ouvre besoins de l'État , renouveler et maintenir en

au ministère des finances un crédit de circulation ou créer des bons du trésor dans les

2,000,000 de francs. (Bull . offic., n . xciv . ) (1 ) . formes établies par la loi du 16 février 1833 ,

no 157 , jusqu'à concurrence de la somme de

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord vingt-quatre millions quatre cent millefrancs

avec les chambres , décrété , et nous ordonnons (24,400,000 francs), sauf à restreindre cette cir

ce qui suit : culation en raison du montant de la somme

Art. 1er . Il est ouvert au ministère des finances principale à rembourser par la banque de Belgi

un crédit provisoire de la somme de deux mil- que, à compter du prêt qui lui a été fait en vertu

lions de francs (2,000,000 ) , pour faire face aux du 1er janvier 1839 .

dépenses des mois de janvier et février 1841, Art. 4. Là présente loi sera obligatoire le

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le 1er janvier 1841 .

1er janvier 1841 . Mandons et ordonnons, etc.

Mandons et ordonnons , etc. Contre - signé par le ministre des finances

Contre - signé par le ministre des finances (M. Mercier).

(M. Mercier).

2

1072. 30 DÉCEMBRE 1840 . Loi du budget 1075. – 28 DÉCEMBRE 1840 . Loi qui fixé le

des voies et moyens pour l'exercice de budget du département de la marine pour

1841. (Bull . offic ., n . xciv .) (2) . l'exercice 1841. ( Bull.offic ., n . xciv .) (3) .

Léopold , etc. Nous avons, de commun accord
Léopold , ete . Nous avons , de commun ac

avec les chambres , décrété , et nous ordonnons
cord avec les chambres, décrété, et nous ordon

ce qui suit :
nons ce qui suit :

Art. 1er. Les impôts directs et indirects exis
Art . 1er . Le budget du département de la ma

tant au 31 décembre 1840, en principal et cen- rine,pour l'exercice de 1841 , est fixé à la somme

times additionnels ordinaires et extraordinaires, de neuf cent soixante mille huit cent quarante

tant pour le fonds de non-valeurs qu'au profit de

l'État ; ainsi que la taxe des bårrières, continue

neuf francs (960,849) , conformément au tableau

annexé à la présente loi .
ront à être recouvrés pendant l'année 1841 , d'a

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

près les lois et les tarifs qui en règlent l'assiette
demain de sa promulgation .

et la perception .
Mandons et ordonnons, elc .

« Toutefois il sera prélevé trois centimes ad

ditionnels supplémentaires sur le principal de Contre-signé par le ministre des affaires étrana

la contribution foncière. »
gères (M. Lebeau ).
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